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LISTE DES ZONES GEOGRAPHIQUES (ECRAN 1) 
 
 
 
Pour chaque zone géographique ci-dessous, il y a : 

- 1 voeu adjoint élémentaire (ENS ECEL) 
- 1 voeu adjoint maternelle (ENS ECMA) 

 
 
ZONE 1 : ECOLES RATTACHEES AUX COLLEGES DE LAVELANET 
 
ZONE 2 : ECOLES RATTACHEES AU COLLEGE DE AX LES THERMES 
 
ZONE 3 : ECOLES RATTACHEES AU COLLEGE DE TARASCON-VICDESSOS (sauf QUERIGUT) 
 
ZONE 4 : ECOLES RATTACHEES AU COLLEGE DE SEIX (sauf USTOU) 
 
ZONE 5 : ECOLES RATTACHEES AU COLLEGE DE SAINT GIRONS (sauf SAINT JEAN DU CASTILLONNAIS, 
ORGIBET et SENTEIN) 
 
ZONE 6 : ECOLES RATTACHEES AU COLLEGE DE LE MAS D’AZIL 
 
ZONE 7 : ECOLES RATTACHEES AU COLLEGE DE LEZAT 
 
ZONE 8 : ECOLES RATTACHEES AU COLLEGE DE MIREPOIX 
 
ZONE 9 : ECOLES RATTACHEES AU COLLEGE DE MAZERES 
 
ZONE 10 : ECOLES RATTACHEES AU COLLEGE DE SAVERDUN 
 
ZONE 11 : ECOLES RATTACHEES AUX COLLEGES DE PAMIERS 
 
ZONE 12 : ECOLES RATTACHEES AU COLLEGE DE FOIX 
 
ZONE 13 : COMMUNE DE SENTEIN 
 
 
 
 
Pour les zones ci-dessous, il y a 1 vœu chargé d’école (ENS DE) 
 
ZONE 14 : COMMUNE DE QUERIGUT 
 
ZONE 15 : COMMUNE DE SAINT JEAN DU CASTILLONNAIS 
 
ZONE 16 : COMMUNE D’USTOU 
 
ZONE 17 : COMMUNE D’ORGIBET 
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LISTE DES ZONES INFRA-DEPARTEMENTALES (ECRAN 2) 
 
 
 
Elles sont au nombre de 17. Lors de l’étude par extension des vœux larges, l’algorithme procédera à l’affectation 
sur les postes demeurés vacants selon les priorités définies ci-dessous (zone1 = priorité 1, …) en lien avec les 
mouvements d’unité de gestion ou MUG (annexe 8ter) :  
 
ZONE 1 : ECOLES RATTACHEES AUX COLLEGES DE LAVELANET 
 
ZONE 2 : ECOLES RATTACHEES AU COLLEGE DE AX LES THERMES 
 
ZONE 3 : ECOLES RATTACHEES AU COLLEGE DE TARASCON-VICDESSOS (sauf QUERIGUT) 
 
ZONE 4 : ECOLES RATTACHEES AU COLLEGE DE SEIX (sauf USTOU) 
 
ZONE 5 : ECOLES RATTACHEES AU COLLEGE DE SAINT GIRONS (sauf SAINT JEAN DU CASTILLONNAIS, 
ORGIBET et SENTEIN) 
 
ZONE 6 : ECOLES RATTACHEES AU COLLEGE DE LE MAS D’AZIL 
 
ZONE 7 : ECOLES RATTACHEES AU COLLEGE DE LEZAT 
 
ZONE 8 : ECOLES RATTACHEES AU COLLEGE DE MIREPOIX 
 
ZONE 9 : ECOLES RATTACHEES AU COLLEGE DE MAZERES 
 
ZONE 10 : ECOLES RATTACHEES AU COLLEGE DE SAVERDUN 
 
ZONE 11 : ECOLES RATTACHEES AUX COLLEGES DE PAMIERS 
 
ZONE 12 : ECOLES RATTACHEES AU COLLEGE DE FOIX 
 
ZONE 13 : COMMUNE DE SENTEIN 
 
ZONE 14 : COMMUNE DE QUERIGUT 
 
ZONE 15 : COMMUNE DE SAINT JEAN DU CASTILLONNAIS 
 
ZONE 16 : COMMUNE D’USTOU 
 
ZONE 17 : COMMUNE D’ORGIBET 
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LISTE ET COMPOSITION DES MOUVEMENTS D’UNITE DE GESTION - MUG (ECRAN 2) 
 
 
Ils sont au nombre de 6. Lors de l’étude par extension des vœux larges, l’algorithme procédera à l’affectation sur 
les postes demeurés vacants selon les priorités définies ci-dessous en lien avec les zones infra-départementales 
(annexe 8bis) : 
 
 
PRIORITE 1 : DIRECTEURS D’ECOLE DE 2 A 7 CLASSES : 

- Tout poste de directeur des écoles élémentaires de 2 à 7 classes ; 
- Tout poste de directeur des écoles maternelles de 2 à 7 classes. 

 
 
PRIORITE 2 : DIRECTEURS D’ECOLE DE 8 ET 9 CLASSES : 

- Tout poste de directeur des écoles élémentaires de 8 et 9 classes ; 
- Tout poste de directeur des écoles maternelles de 8 et 9 classes. 

 
 
PRIORITE 3 : DIRECTEURS D’ECOLE DE 10 A 13 CLASSES : 

- Tout poste de directeur des écoles élémentaires de 10 à 13 classes. 
 
 
PRIORITE 4 : ADAPTATION ET SCOLARISATION DES HANDICAPES (ASH) : 

- Tout poste d’enseignant en ULIS école ; 
- Tout poste d’enseignant spécialisé en SEGPA ; 
- Tout poste d’enseignant spécialisé en EREA ; 
- Tout poste d’éducateur d’internat en EREA ; 
- Tout poste d’enseignant spécialisé en ITEP/IME. 

 
 
PRIORITE 5 : TITULAIRES REMPLACANT : 

- Tout poste de titulaires remplaçant Brigade ; 
- Le poste de titulaire remplaçant ASH. 

 
 
PRIORITE 6 : ENSEIGNANTS : 

- Tout poste de directeur des écoles élémentaires de 1 classe (chargé d’école) ; 
- Tout poste de directeur des écoles maternelles de 1 classe (chargé d’école) ; 
- Tout poste d’adjoint des écoles élémentaires ; 
- Tout poste d’adjoint des écoles maternelles ; 
- Tout poste de titulaire de secteur ; 
- Tout poste de compensation décharge de direction. 

 
 
Sont exclus des MUG :  

- Tous les postes à profil ; 
- Tous les postes de maîtres G et E. 
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LISTE DES ECOLES PAR ZONE GEOGRAPHIQUE 

ET INFRA-DEPARTEMENTALE 

 

ZONE 1 : ECOLES RATTACHEES AUX COLLEGES DE LAVELANE T 
BELESTA 
CARLA DE ROQUEFORT 
DREUILHE 
FOUGAX ET BARRINEUF 

LAROQUE D’OLMES 
LAVELANET  
MONTFERRIER 
VILLENEUVE D'OLMES 

 

ZONE 2 : ECOLES RATTACHEES AU COLLEGE D’AX LES THER MES 
AX LES THERMES 
L'HOSPITALET  
LUZENAC 

MERENS LES VALS 
ORLU 
SAVIGNAC LES ORMEAUX 

 

ZONE 3 : ECOLES RATTACHEES AU COLLEGE DE TARASCON-V ICDESSOS 
ARIGNAC 
ARNAVE 
ASTON  
AUZAT  
BOMPAS  
LES CABANNES 
MERCUS GARRABET AMPLAING  

NIAUX 
ORNOLAC USSAT LES BAINS 
QUIE 
RABAT LES 3 SEIGNEURS  
SAURAT 
TARASCON 
 

 

ZONE 4 : ECOLES RATTACHEES AU COLLEGE DE SEIX 
BIERT  
ERCE 
MASSAT 
OUST 

SEIX 
SOUEIX ROGALLE 
SOULAN 
 

 

ZONE 5 : ECOLES RATTACHEES AU COLLEGE DE SAINT GIRO NS 
BETCHAT 
CASTILLON EN COUSERANS 
CAUMONT  
ENGOMER 
EYCHEIL 
FABAS  
LA BASTIDE DU SALAT 
LASSERRE  

LESCURE 
LORP SENTARAILLE 
MERCENAC 
MOULIS 
PRAT BONREPAUX 
RIMONT 
SAINT GIRONS  
SAINT LIZIER 

 

ZONE 6 : ECOLES RATTACHEES AU COLLEGE DU MAS D‘AZIL  
CAMPAGNE SUR ARIZE  
CASTELNAU-DURBAN  
DAUMAZAN SUR ARIZE 
ESPLAS DE SEROU 
LA BASTIDE DE SEROU 
LE MAS D'AZIL  

LES BORDES SUR ARIZE 
LOUBENS  
MONTEGUT PLANTAUREL 
PAILHES 
SABARAT 
SAINTE CROIX VOLVESTRE 

 

ZONE 7 : ECOLES RATTACHEES AU COLLEGE DE LEZAT 
ARTIGAT 
CARLA BAYLE  
LE FOSSAT 
LEZAT SUR LEZE 

SAINTE SUZANNE MAT 
SAINT-YBARS 
VILLENEUVE DU LATOU 
 

 

ZONE 8 : ECOLES RATTACHEES AU COLLEGE DE MIREPOIX 
AIGUES-VIVES  
CAMON 
DUN 
LA BASTIDE DE BOUSIGNAC 
LA BASTIDE SUR L'HERS 
LAGARDE 
LE PEYRAT 

LERAN 
MIREPOIX 
MOULIN-NEUF 
RIEUCROS 
SAINT QUENTIN LA TOUR 
TEILHET 
TOURTROL 



 

ZONE 9 : ECOLES RATTACHEES AU COLLEGE DE MAZERES 
MAZERES  MONTAUT 

 

ZONE 10 : ECOLES RATTACHEES AU COLLEGE DE SAVERDUN 
CANTE  
LE VERNET 
LISSAC 

SAINT MARTIN-D'OYDES  
SAINT QUIRC 
SAVERDUN 

 

ZONE 11 : ECOLES RATTACHEES AUX COLLEGES DE PAMIERS  
ARVIGNA 
BENAGUES 
BEZAC 
BONNAC 
COUSSA  
DALOU 
ESCOSSE 
LA TOUR DU CRIEU  
LES PUJOLS  
PAMIERS  

RIEUX DE PELLEPORT  
SAINT AMADOU 
SAINT FELIX DE RIEUTORD 
SAINT JEAN DU FALGA  
SEGURA 
VARILHES  
VERNIOLLE  
VILLENEUVE DU PAREAGE 
VIRA 
 

 

ZONE 12 : ECOLES RATTACHEES AU COLLEGE DE FOIX 
ALZEN 
BRASSAC  
CADARCET 
CRAMPAGNA  
FERRIERES 
FOIX 
GANAC  
L’HERM 

MONTGAILHARD  
MONTOULIEU  
SAINT JEAN DE VERGES 
SAINT MARTIN DE CARALP 
SAINT PAUL DE JARRAT 
SAINT PIERRE DE RIVIERE 
SERRES SUR ARGET 
VERNAJOUL 

 

ZONE 13 : COMMUNE DE SENTEIN 
SENTEIN 

 

ZONE 14 : COMMUNE DE QUERIGUT 
QUERIGUT 

 

ZONE 15 : COMMUNE DE SAINT JEAN DU CASTILLONNAIS 
ST JEAN DU CASTILLONAIS 

 

ZONE 16 : COMMUNE D’USTOU 
USTOU 

 

ZONE 17 : COMMUNE D’ORGIBET  
ORGIBET 
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